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INTRODUCTION

La Loi n˚ 96-987 du14 novembre1996 relativeà la miseen oeuvredu pacte derelance
pourla ville (PRV) a créé oumodifié un ensemblede «dispositions dérogatoires de droit commun
en vue de compenser les handicaps économiques ou sociaux dont souffrentles quartiersen
difficulté"1, Elle a créé une géographie prioritaireà trois niveaux emboîtés, par degrés de
difficultés économiques et sociales croissantes,reprenantles concepts de zonesurbainessensibles
(ZUS)2, de zones deredynamisation urbaine(ZRU)3, et instituant leszonesfranches urbaines
(ZFU), cesdernières définies commeun sous-ensemble desZRU composé de quartiers de«plus
de 10.000habitants,particulièrement défavorisés au regard des critèrespris en compte pourla
détermination des ZRU»4.

Le dispositif des ZRUet ZFU ouvredroit pour les entrepriseset certaines professions
indépendantes ou libérales à des exonérationsfiscales(taxe professionnelle,taxe foncière,impôt
sur les sociétés) et de charges socialesparticulièrementimportantes, notammentpour les zones
franches, quiseront rappelées en partieI du présentrapport.

L’article 45 dela Loi PRV dispose quele Gouvernement doit déposer auParlementun
rapportannuelsur son application, etnotamment surleseffets dela création desZFU.

Il n’était cependant pasenvisageablede fournir des éléments debilan et d’appréciation
présentant unminimum d’enseignementsfiables et concordantsà la fin du premier exercice
d’application - soit l’année 1997,compte tenu du tempsnécessaireà la miseen oeuvreeffective
sur le terrain de dispositifs complexeset de l’impossibilité d’en apprécierles premierseffets
avantune certaine durée demiseen oeuvre.En outre,le présent rapportle souligneradansson
développement, ces dispositifs souffrent dansleur conception même de lacunes quantà la
possibilité donnée aux administrationsd’en assurerun suiviexhaustif etunevérificationprécise
des conditions quantitatives et qualitativesd’application.

En l’absence de dispositif desuivi prévu dès l’origine,lesdifférentes donnéesdisponibles
après environ un an demise en oeuvre selon les différentes sources (AgenceCentraledes
Organismes de Sécurité Sociale(ACOSS), Services fiscaux, Comités d’orientation et de
surveillancedes ZFU, senices desmunicipalités, etc.)se caractérisaient par de trèsfortes
variations et des appréciations qualitatives trèsdiverses.

Faute depouvoir disposer d’informations complètes, avérées et homogènes, tant auplan
des réalisations quantitatives en termed’emploiscréés ou d’entreprises implantées,qu’en terme
de qualité de développement économique etsocial de ces sites, le Gouvernementa pris la
décisionlors du CIV du 30juin 1998 de confierà trois corpsd’inspection générale(ceux de
l’Inspection Générale des AffairesSociales, de l’Inspection Générale des Financeset de
l’Inspection Générale de l’Administration)une missionen vue deréaliser «unbilan des 18
premiers mois d’application,en appréciant plusparticulièrementson coût par rapport auxeffets
sur l’emploi et le développement économiqueet social des zones et agglomérations
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concernées »5.

Deux rapports,l’un émanantde l’Inspection Générale des Affaires Sociales,l’autre de
l’Inspection Générale des Finances et l’Inspection Générale de l’Administration,ont été remis
voici quelques semaines au Gouvernement et présentés auMinistre déléguéà la ville.

Ils ont été établisen analysantet comparantl’ensemble des données et méthodes de
collecte statistiques disponibles auprès des institutionsconcernées6 et aprèsréalisation de
monographies approfondiesréalisées auprèsd’un échantillonreprésentatif de sites enZFU et
ZRU7. Ces rapportsconstituentun travail d’investigationriche compte tenu dela multiplicité des
pointsà analyseret dela grandediversitédes situations rencontrées.

Cette première évaluation desdispositifs ZFU et ZRU, sur la base des travaux
d’inspection,vousest présentée dansle présentrapport.
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I.- L’Etat des lieux

A/L’analyse des textes et leur miseen oeuvre

1/Rappel dela philosophieet des objectifs du pacte de relancepour la ville

Le pacte derelancepour la ville (PRV) déclinepour les ZRU,et plus encore pour les
ZFU, un ensemble de mesures dérogatoires au droit commun, composépour l’essentiel
d’exonérationsfiscales et de charges sociales patronalesbénéficiant aux entreprises, aux
membres des professionslibéraleset aux entrepreneursindividuels.

Utiliser des mesuresd’abaissementdu coût del’activité du travail afin de dynamiser
l’économie et l’emploi dans les quartierssensiblesne constituait pasen tant que tel une
nouveauté dansl’arsenaldes mesures dela politique dela ville.

La loi d’orientation pourla ville (LOV) du 13juillet 1991 avait déjàprévu unepossibilité
d’exonérationtotale oupartielle dela taxe professionnelleà l’initiative descollectivitéslocales,
non compensée par l’Etat dans une listepréciséepar décret d’application degrandsensembles et
quartiers dégradés.Cetteliste a d’ailleursété utilisée comme base de travailpour élaborercelle
des ZUS,qui reprendla majorité des sites dela liste initiale.

La Loi quinquennale pourl’emploi du 29 décembre1993 a étendu l’exonérationpour
l’embauche des2ème et 3ème salariés auxgrandsensembleset quartiersdégradésdéfinis en
applicationdela L.O.V.

Les ZRU, comme leszones derevitalisation rurale (ZRR), ont étécréées parla Loi
d’orientation pourl’aménagementet le développement duterritoire du4 février 1995.

Le PRV a cependantinfléchi l’analyse qui fondait le traitement desdifficultés des
quartierssensibles sur plusieurspoints et a défini des modalités précisesd’application deces
dispositifs :

- en systématisant l’approche précitéequi postulequ’uneamélioration et unedensification de
l’activité économique sursite constituent les premiers facteurspour une améliorationde
l’emploi et des conditionsde viesur ces sites ;

- en donnantune assiselégislativeà la géographie concernée ;
- en faisant bénéficier dumaximum d’avantages,en vertu d’une logique dediscrimination

positive,les sitesdésignés comme étantlesplus endifficultés (lesZFU) afin d’éviter unetrop
grandedispersiondes moyenspublics.

- en périmétrant trèsprécisément8, par voieréglementaire,les sitesbénéficiantdes régimes de
faveur fiscaux et sociaux.

Rappelonsque les objectifs du PRV pour cequi est des ZFU et desZRU étaient
multiples :

- « l’objectif essentielest de permettre decréer, ou demaintenir,des commerces, des activités
artisanales et des services de proximité dansles sites urbains les plus dégradéset de
contribuer ainsi à une diversité de fonctions età une plus grandemixité socialedans des
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quartiers victimes de l’exclusion sociale et urbaine »9

- Améliorer l’emploi local concernant les ZFU.Le ministreen charge del’aménagement du
territoire, dela ville et del’intégration a déclarénotammentlors dudébat surle projet deloi à
l’AssembléeNationale :« il s’agit d’agir directement surle chômage, trèsélevé dans ces
zones etc’estun des élémentsqui a emporté l’accord de Bruxelles»10

2/ Le cadre communautaire

Les aides territorialesdécidées parla France dansle cadre dupacte derelance sont
encadrées par :

- la notification durégimed’aidepar laFranceà la Commissionendatedu 5 mars 1996 (article
93.3 duTraité de l’Union), validé par unedécisiondela Commissiondu 23 avril 1996 qui
reconnaît la compatibilité du pacte de relance pour la ville avec les dispositions
communautaires ;

- la décision dela Commission sur «l’encadrementdes aidesd’Etat aux entreprisesdans les
quartiers urbainsdéfavorisés »du 2 octobre 1996intervenue aprèsle début de l’examenpar
le Parlement du projet de loiPRV.

En outre, lesrègles communautairesde concurrence relatives aux aides publiquesaux
entreprises, prisesen application des articles92 à 94 du traité de l’union européenne sont
applicables. Elles imposent des plafondsd’intensité maximale aux aidesafin d’éviter des
distorsions de concurrence intracommunautaires.

3/ Des périmètresretenusparfois incohérentset générateurs d’effets de frontière

Dansle cas des ZFU,la liste des sitesa étéarrêtée et votéepar le Parlementenannexeà
la loi du 14 novembre 1996. Les ZFUdevaient être les ZRU de plus de 10.000 habitants
connaissant les plusgravesdifficultés économiques et sociales,selon unrang declassement
calculé d’aprèsun indice synthétiquedéfini par le décret n˚ 96-1159 du 26décembre 1996,
intégrant plusieurs critères :taux de chômage,proportion de jeunes demoins de 25 ans,
proportion de personnes sansdiplômeet potentielfiscal dela commune.

La délimitation des périmètresa été réaliséepar une série de décretsen date du 26
décembre 1996, constitués de listes précises de rues ou parties de voies.

Les effets de frontière inhérentsà tout périmétrage sont multipliés parle pointillisme de
ces contours.En outre, l’absence d’adéquation entre les périmètres etla délimitation physique
des sitesen difficulté a pu créerun sentimentd’arbitraire : il est difficile de justifier qu’une
entreprisesituéedans un tissuurbain homogènesoit excluedes exonérationssimplementparce
qu’elle est placée immédiatement endehors dela zone11. Ainsi, telle entreprise de Marseillen’est
pas exonéréeparce que seule sonentrée arrière ouvre surunerue zonée ; dansle centre ville de
Grigny, qui offre un profil socio-économiqueclassiquepour lesvilles detaille et delocalisation
géographique comparables, une partie des petits commerçantsa droit aux exonérations, pas
l’autre. Lesdistorsions de ce typesontrelativementcourantes et nepeuvent être corrigéesqu’à
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la marge par de simples rectifications de périmètres :inclure l’autre côtéd’une ruerevient,sauf
en limitenette d’agglomération,à déplacerl’effet de frontière.

Dansle cas des zones deredynamisationurbaines, c’estun plan annexéau décretqui a
valeur juridique. Uneliste des rues quiforment le contour dela zone est elle-mêmeannexéeà
chaqueplan. Dans certainscas,le périmètreainsi désignédiffère de celui qui ressort duplan, et
ces incohérences augmententles sourcesd’incompréhensionentre les services,et vis-à-vis des
publics concernés.

Les périmètres deszonesfranches et deszones deredynamisation urbainesont donné
lieu à quelques contentieuxlimités. 26 des 44 zones franches ont vuleur périmètremodifié par
les décrets n˚ 97-1322 et 97-1323 du 31décembre 1997.

Ces effets frontières dénoncéspour la concurrencedéloyalequ’ils ont pu introduire ont
pu être misà profit par des entreprisespour tenterd’unifier artificiellement leurétablissementet
obtenirainsides exonérationsmaximales.

Un concessionnaire automobileinclu dans une zone d’activité comportant nombre
d’entreprises dumêmetype situéà l’extérieur immédiat de la ZFU, s’est ainsi implanté surune
parcelleappartenant au même propriétaire,mais inclusecelle-ci dansla zonefranche,de l’autre
côté dela rue, pour s’yinstallertrès partiellementet y transférersonsiège.

4/ Une grande hétérogénéité des situations au regard des capacitésfoncières.

A ces délimitations parfoisdifficilement compréhensibles, s’ajoute une grande
hétérogénéité deszonesconcernées.

On notetout d’abord des écarts très importants depopulation et dedimension entreles
seules ZFU (de9.538 habitants pour Bondyà 70.290 habitants pour Sarcelles-Garges ;de 57
hectares pour Bondyà 800 hectarespour Bordeaux/Cenon/Floirac), qui engendrent
inévitablement,toutes choseségales par ailleurs, une capacité d’accueil d’entreprisesbien
différente,et donc desrecettesfiscalescompensées par l’Etatenmatière de taxe professionnelle
d’un ordre de grandeurtrès variablepour la ou les communes concernées.

Plus encore que de cesseulesvariations (fonction des disparités localesdans le tissu
urbain dégradé, et des propositionsinitiales des communes),les différences ressortent de
l’absenced’unité de traitement des zonesd’activité danslesZFU.

La délimitation de ces dernières,outredifférents critères objectifs (10.000 habitants au
moins, situation particulièrement défavorable au regard des critères caractérisant lesZRU12).
devait tenir compte «d’éléments denature à faciliter l’implantation des entreprises oule
développement d’activitéséconomiques »(article 2B dela Loi) et enparticulier l’offre foncière.
Les ZFU sont placées dans des situationstrèsvariables auregard de ce dernier critère.

Certaineszonessont presque totalement dépourvues de surfacesfoncièressignificatives
pour y implanter des activités,horscertains piedsd’immeublepouvant être reconvertis,selonla
procédure du changement d’usage, et certains terrainsrésiduels.
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D’autresse sontvuesadjoindre deszonesd’activités, contiguësà leur périmètreurbain
proprement dit (site chaussonà Creil) ou relativement éloignées deslieux d’habitat social
(Lormont-Bordeaux). Lesoutien etle développement de ceszonesinduits par les avantages
fiscaux et sociaux n’ont alorsqu’un impact limité sur la mixité fonctionnelle des quartiers
d’habitat concernés, et surl’emploi local, deux desobjectifsdela loi.

A l’inverse, descentrescommerciaux limitrophes deZFU n’ont pas été retenusdansle
périmètre,afin delimiter les effets d’aubaine.
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II.- Des mesures d’exonération puissantes,mais complexes etcumulables avec d’autres
dispositifs, à l’origine d’effets d’aubaine :

A/ Les mesures fiscales :

1/Les allégements de taxe professionnelle

a) L ’exonérationde taxeprofessionnelledesZRU

Elle secaractérise par les éléments suivants :

- l’exonération, d’une durée decinq ans (comme en ZFU et ZRR), peut s’appliquer aux
créations, extensions, changements d’exploitants intervenusà compter du 1/1/1997, dansla
limite d’un montant de baseimposable nette de1 million de francs actualisés(1.050.000F
dansla loi de finances pour1999) ;

- elle s’applique aux établissements existants au 1/1/1997, dansla limite de 50% du plafond
prévuà l’alinéa précédent13 ;

- elle estréservée aux établissementsdont le nombre de salariésestinférieurà 150.

b) L’exonération de taxeprofessionnelleest encoreélargiepour les ZFU mais
centréesur lesPME d’activitésdeproximité.

La limite est portée à 3 millions defrancsactualisés(2.835.000F dansla loi de finances
pour 1999), mais,il y a deux particularités : l’entreprise doit avoir50 salariés auplus aupremier
janvier 1997 ou à la date desa création ; et pour lesétablissements existants,il faut qu’ils
relèvent de secteursd’activité dits « deproximité14 », ou, qu’ils neréalisentpas plus de 15% de
leur chiffre d’affaires à l’import-export. Cette deuxième condition ne s’applique pas dansles
DOM.

Cette mesureest incontestablement très attractivepour lesentreprises,y complis par
rapportà d’autresrégimes de faveur, tels que :

- celui de l’article 1465 qui nevise que des secteursd’activités et des opérations
spécifiques (décentralisations, extensions, créations d’activité industrielle ou de recherche
scientifiqueet technique, ou de services dedirection, d’études,d’ingénierieet d’informatique
ainsi que les reconversions et les reprises d’établissements endifficultés pour le mêmetype
d’activités) ;

- celui del’article 1465 A duCGI, qui vise les mêmes opérations et activités que celles
del’article 1465,ainsique les créations d’activités artisanales.

Le dispositif présente aussi des possibilités de cumul importantes avecd’autres mesures
du mêmetype.

Ainsi, il n’est pas prévu de clause de non-cumulenZFU. L’exonération prévueen zone
francheurbaine (article1466AI quater ducode général des impôts) ne prévoitd’incompatibilité
que dans des cas limitativement énumérés:transferten ZFU depuis une ZRU, ZRR ou zone
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éligible à la PAT, si l’établissement transféréa été exonéré au titre de ceszones au cours des5
années précédentes.

Les éléments transférés peuvent doncbénéficierde l’exonération zone franche urbaine
alors même qu’ils auraientbénéficiéau cours desannées antérieures de l’exonération de taxe
professionnelle du régimeentreprises nouvelles(article 1464B du codegénéraldes impôts), ou
de l’exonération detaxe professionnelle prévue aubénéfice des créations, extensions ou
décentralisations decertainsétablissements (articles1465et 1465B du code général des impôts
précités).

2/ L’exonération dela taxe foncière :un dispositif complémentaire àcelui de la taxe
professionnelle,applicabledans lesseulesZFU.

Pour les immeubles entrant dansle champde l’exonération dela taxe professionnelleet
sous lesmêmes conditions (établissements demoinsde 150salariéset entreprises de50 salariés
au plus, condition desecteurd’activité pour lesimmeublesaffectés au1er janvier 1997)et
mécanismes(saufdélibération contraire, durée decinq ans),le redevable de lataxe foncière,qui
peut êtredifférent du redevable dela taxe professionnelle, est exonéré.

Il est à noter qu’aucuneexclusion de ce régime d’exonérationen ZFU n’est prévu
lorsque l’entreprisea bénéficié précédemmentde l’exonération de taxe foncière au titre des
entreprisesnouvelles.Dans l’hypothèse d’unimmeuble en cours d’exonération au1er janvier
1997,le redevable peut bénéficier, à compter de cettedate,d’unepériode d’exonération decinq
ans,quellequesoit la durée pendantlaquelleil a bénéficiédu régimeprécédent15.

3/ L’exonération del’impôt sur les bénéfices

- L’exonération en ZRU s’applique aux entreprises nouvelles(hors restructuration,
concentration oufilialisation) dont le siègesocial, l’ensemblede l’activité et des moyens
d’exploitation sont situés dansla zone.Elle est totaleles deux premières années, dégressive
les troissuivantes.Une activité effectivesurla zone est exigée comme d’ailleurs en ZFU.

- En ZFU, le principe est celui d’une exonération des bénéfices provenant des activités
implantéesen zone franche urbaine,pour les entreprisesindustrielles, commerciales ou
artisanales et desprofessionsqui exercent des activitésnon commerciales, qu’ellessoient
nouvelles ou existantes, quel quesoit leur régimed’imposition, dansla limite de 400 000F
par entreprise et par période dedouzemois,pourune durée decinq ans.

L’exonération ne joue paspour les transfertsd’activité précédemment exercée parun
contribuable ayantbénéficiéau titre d’une ou plusieurs années précédentes, de l’exonération
d’impôt prévue par l’article 44 sexiès du CGIpour les entreprisesnouvelles. Si l’entreprise
n’exerce qu’une partie de ses activités dansla zone,le bénéficeexonéré estcalculéà partir des
bases de taxe professionnelle et dessalariéslocaliséssurla zone.

Toutefois, le régime d’exonération del’impôt sur ces bénéfices n’est pasexempt de
possibilités de cumul qui peuvent entraîner des situations particulièrement favorablespour les
administrés,difficilementjustifiables au regard del’intérêt général.

La documentation Française : Bilan des zones franches urbaines et des zones de redynamisation urbaine : rapport au Parlement en application de la loi 

du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville présenté au nom du gouvernement / par Claude Bartolone,...



Un contribuable peut êtreéligible à l’exonération mêmes’il a étéexonéré précédemment
à un autre titre dela même imposition, au titre dela reprise d’unétablissement industriel en
difficulté ou de l’exonérationpour entreprisesnouvelles.

Commepour la taxe professionnelle, il n’est prévu d’incompatibilité quesi l’activité
exercéea bénéficié, aucours del’une descinq années précédantcelle du transfert, dela prime
d’aménagement duterritoire ou del’exonération d’impôt sur les bénéfices prévue pourles
entreprises nouvelles dansleszones derevitalisationrurales ou redynamisation urbaines.

Les entreprisesbien armées juridiquementsavent utiliserces possibilités.Ainsi, une
entreprisequi a effectivementbénéficiépendantdix ans de l’exonérationd’impôt sur les sociétés
applicable dans la zone d’entreprise d’Aubagne envisage-t-elle, commeelle en a vérifié la
possibilitéauprès dela direction desservicesfiscaux,de s’implanter dansla zone franchede
Marseille et d’ybénéficier pendantcinq ans de l’exonération au titre dela zonefranche.

4/ Diverses dispositionsfiscales pour encouragerl’investissement locatif et
la mobilité des commerçants

La première permet aux propriétaires qui réalisent des dépenses de
réaménagementd’immeubles locatifs(réhabilitation deslogements et des partiescommunes),
ayant fait l’objet d’une convention approuvée parle préfet, de déduire ces dépenses de leurs
revenus fonciersà la condition que les logementssoient loués pendantsix ans à usage de
résidenceprincipaledu locataire.Le déficit éventuel qui peut en résulter s’impute,pour la partie
qui ne provient pas des intérêts d’emprunts, surle revenu globalsanslimitation de montant.

La deuxième estl’aménagementdans les zonesfranches urbaines du dispositif de
réduction d’impôt pour l’acquisition de logements neufs (article 199 décies B duCGI) par
suppressionde la condition de ressourcesdes locataires et introduction dela possibilité de
bénéficierd’unenouvelleréduction de cetype en casd’acquisitiond’un autre logement.

Le dispositif dela réduction d’impôt sur le revenupour investissementslocatifs ayant
cessé de s’appliquerle ler janvier 1998, cettemesuren’a concerné que les investissements
réalisésau cours del’année 1997.

S’agissantde la mobilité des commerçants,le dispositif prévoit l’exonération des droits
de mutation sur les fonds de commercepour unplafondfixé à 700.000 francs d’assiette.

B/ Les exonérations de charges sociales

La loi PRV a institué un régimeattractifd’exonérations de la part patronale des charges
sociales, tout particulièrementenZFU.

A été également instaurée,pour les seulesZFU, une exonération des cotisations
personnelles d’assurancemaladie des commerçants et artisans, travailleurs indépendants,
plafonnéeà 3042 foisle SMIC horaire (soitl’équivalentde 150% duSMIC lissésur l’année).
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* le régime d’exonération deschargessocialespatronales en ZRU16

Le champ des exonérations couvre les cotisationspatronales desécurité sociale.
assurance maladie, maternité,vieillesse,décès, veuvage, allocationsfamiliales et accidents du
travail, dansla limite de 150% duSMIC pendantune durée de12 mois,pour les CDI ou CDD
d’au moins 12 mois, conclu pourun accroissement d’activité. L’effectif de l’entreprise nedoit
pas dépasser50 salariés.

Les activités peuvent êtreindustrielles,commerciales, artisanales ou non commerciales
au sens dela réglementationfiscale. La Poste,France Télécom et les employeursrelevantd’un
régimespécial de sécurité sociale sontexclus.

Enfin, l’entreprise nedoit pas avoir procédéà un licenciementdansles 12 moisprécédant
l’embauche.

Il est à noter que cerégimed’exonérationn’est ouvert17 quepour les seules embauches
nettes, c’est-à-direqui contribuent à accroître l’effectif réel de l’entreprise aumoment de
l’embauche.

Cette condition favorable audéveloppement del’emploi net, mais contraignantepour les
entreprises,a limité l’attractivité relative de cette mesure (cf.infra partie III. Les effets etles
coûts dudispositif.

* des avantagesspécifiques sont accordéspour les entreprises en ZFU :

- l’exonération dure pendantcinq ans à compter dela délimitation de la zone, dela date
d’implantation ou dela conclusiondu contrat,

- l’exonération s’applique aux salariésdéjà embauchés,et aux entreprises de50 salariés au plus
existantes.

- en outre, l’exonérations’étend aux versements de transportet à la cotisation au Fonds
Nationald’Aide au Logement.

Ces avantages sont théoriquementliés au respect d’uneclaused’embauchelocale. Au
titre decelle-ci, 20% au moins des embauches nouvellesdoivent être réservées aux habitants de
la ZFU concernée.Cetteclauseestenpratique peu contraignanteet difficile à vérifier.

- Elle estpeucontraignante :

En effet, elle ne joue que pour lesembauches nouvelles, etseulementà partir de la
troisième embauche. Lesentreprisesqui maintiennentleurseffectifs, ou n’embauchentque deux
salariésnonrésidantdansla zone,bénéficientdonc intégralement du régime de faveur.
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Même en cas d’embauche au-delà dela troisième,une entreprisedont l’effectif salarié
compte plus d’uncinquième de résidents dela zone n’est pas tenue defaire application decette
clause.

En cas de transfert d’entreprise,l’obligation ne vautquepour lesembauches réaliséesà
compter du jour de l’implantationen ZFU. Ainsi, une entreprisequi serestructure et procèdeà
des embauchesjuste avantson transfert en ZFU échappeà cette obligation. De nombreux cas
semblablesont pu être constatés par les inspections générales. Des entreprises candidatesà
l’implantation en ZFU sontd’ailleurs conseillées ence senspar les services économiques des
villes ou lescabinetsspécialisés.

Aucune contrainte n’estfixéequantà la durée effective del’embauche.Si la loi imposela
conclusiond’un contratà duréeindéterminéeou d’un contratà durée déterminéed’au moinsun
an, rien n’impose quele contratsoit menéà sonterme. Ainsi, unerupture de CDDen cours de
période d’essai ne rompt pasle respect dela claused’embauchelocale.

Enfin, il n’est pasfixé deduréeminimale hebdomadaire de travail.Il a ainsiété constaté
des cas d’embauches de femmes deménagepour quelques heures detravail par semaine,
ouvrant droità éxonération de chargessociales.

- Elle estpeu vérifiable :

Une entreprise ne peut juridiquement contrôlerle lieu de résidence privée de sessalariés.
Des certificats de résidence peuvent être délivrés par lesmairies,à la demande de l’entreprise ou
du salariélui-même.Cettedemande n’est passystématiquement faite,et la mairie n’est pas tenue
d’y accéder.En tout état de cause, les certificatsde résidencen’ont pas valeurjuridique, au
terme dela jurisprudence du Conseild’Etat surle séjourdes étrangersen France.

Il est donc, enl’état du droit, impossiblede vérifier de façonabsolumentcertaine la
proportion de résidentsenZFU embauchés au titre de cette clause.

C/ Les cumuls possiblesen matière d’exonération de charges sociales etd’aide à
l’emploi

Les exonérations de charges socialesmises enplace parle PRV, et, singulièrementde
par leur durée et leur caractèremassif,cellesconcernantles ZFU, sontégalementsusceptibles,
malgrécertaines précautions prises parle législateur, d’être cumulées avecd’autresexonérations
ou mesures d’aidesà l’emploi, et d’entraînerainsi d’importantes dépenses publiquessans
nécessairementproduired’effets supplémentaires surl’emploi.

Si la loi exclut, théoriquement,le cumul des exonérations ZRU-ZFU avec d’autres
mesures d’aidesà l’emploi pour unmême salarié,elle maintientun droit d’option en cequi
concerneles aides d’Etat.Un établissementpeut ainsiopter, pourchacun de sessalariés,entre
les exonérations de charges sociales ZRU-ZFU etd’autres mesuresd’aides à l’emploi. Par
exemple,une partie des salariés del’établissementseraplacéesousle régime de la ZFU et un
autreembauchéen contratinitiative emploi.

En ce qui concerne les aidesà l’emploi octroyées par d’autres institutions que l’Etat,le
cumul est toujours possible.Ainsi une entreprise peut bénéficier, en plus du régimeZRU ou
ZFU, d’une aide au titre d’une conventionde coopération UNEDIC, ou d’aidesà l’emploi
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octroyées par des conseils régionaux. De tels cas de cumuls sont pratiquésen Ile deFrance,par
exemple.

De surcroît,la rédaction dela loi laisseouvertela possibilitéde cumulavectoute mesure
qui ne s’analyse pas commeune exonération de cotisations sociales.Ainsi l’abattement
temporaire de cotisation-versement-transport pourla partie des rémunérations supérieures au
SMIC majoré de50%18 est cumulable avec les exonérationsZFU.

Enfin, une entreprise peut basculerd’un régime à l’autre pour un même salarié et
bénéficierpendantcinq ans durégime ZFU, au terme parexempled’une exonération premier
salarié.

Il convienttoutefois depréciserqueles différentsdroits d’optionset de cumuls rappelés
ci-dessous valent,saufexception,pour l’ensembledes régimes d’emploiaidés. Ilsconduisent
toutefoisà un montant global d’aides à l’emploi trèsélevé, enparticulier dans lesZFU , qui se
traduit plus parun effet d’aubainepour la trésorerie de l’entreprisequepar un effet dynamisant
sur le flux d’embauches.

D/ Des mesures insuffisamment restrictives enmatière de transfert d’entreprises entre
zones prioritaires, et d’une grandecomplexité en matière de seuils et de définitions

l/ Des déplacements de zone prioritaireà zoneprioritaire insuffisammentlimités

La loi ne permet pasà une entrepriseimplantée enZRU, en ZRR ou en PAT de
bénéficier du régime d’exonérationzone franche si elle devait s’implanter ultérieurementen
ZFU.

En l’absenced’autreslimitationslégales,il serait possiblepour unemêmeentreprise de
bénéficierdu régimeZFU pendant plus decinq ans au titre d’implantationssuccessivesdans
différentes zones,saufen ce qui concernel’impôt sur les bénéfices dont l’exonération neporte
que sur les activitésnouvelles.Dans cederniercas,l’entreprise ne serait exonérée quepour la
durée restantà courir à partir dela premièreimplantationen ZFU. Quelquesdélocalisations de
zone francheà zonefrancheont été constatées.

De même il est possible de quitter une ZUSpour s’implanter en ZRU (demême
d’ailleursqu’en ZRR et en ZFU etbénéficierdes avantagesfiscaux(horsimpôt surlesbénéfices
qui ne concerne quelesactivités nouvelles) et sociaux correspondants.

2/ Des difficultéspour apprécier l’ouverture desdroitsen fonction dela localisationde
l’activité

En matièrefiscale, des différencesexistent entre les régimes d’exonération detaxe
professionnelleou d’impôt sur lesbénéfices.Elles tiennent essentiellement à lacondition de
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localisationeffective de l’activité dansla zone19. Ces différences peuvent créer desdifficultés de
compréhension parexempledansle cas des entreprises de bâtimentqui effectuent des chantiers
hors dela zone ou dansle cas des cabinetsd’infirmièresou de médecinsqui possèdentd’autres
implantations.

En matière de charges sociales patronales,les exonérations accordéesaux établissements
situés en zone franche sont strictementliées à la localisationde l’emploi en zone franche20. Le
décret dispose quecetteexonération"est applicableaux cotisationsdues autitre des salariés
employés exclusivement dansle ou les établissements de l’entreprise situés dans unezone
francheurbaine" et sanctionneles ruptures de localisation : "le droità l’exonération cesse
définitivementd’être applicable aux gains et rémunérations versésà compter du premierjour du
mois suivantcelui aucoursduquel le salariéa cessé d’êtreemployédansun établissementsitué
sur la zone".

Une circulaire DSS/FGSS/5B/n 9̊7/200 du 17mars 1997 relativeà l’allégement de
charges sociales en faveur del’emploi dansles zonesfranches urbaines introduitune tolérance
en admettantque l’exonération soit égalementapplicablelorsque l’activité du salarié s’exerce
normalementenpartiehors del’établissement situé enzone francheurbaine."

L’application combinéedes dispositionslégislativeset règlementaires et dela circulaire
précitée a conduit sur le terrain à de nombreusesdifficultés d’application : interprétations
divergentes selon les contrôles URSSAF deseffectifs à prendre ou non en compte au titre des
exonérations, redressements importantssignifiésà des entreprises (de prestations deservicesen
particulier) qui pensaient, de bonnefoi pour certaines,avoir droit aux exonérations. Certains de
ces litiges sont actuellementenphase contentieuse.

Il n’est pas douteux que les textesprécités cherchentà écarter dubénéfice des
exonérations lessimplesdomiciliations d’entreprises (boîtes aux lettres), ou les rattachements de
circonstance de salariésà des établissements pastoujoursstructurés (simples bureaux, antennes
ou agences).

Toutefois, le cas du personnelnon sédentaire dansla ZFU, ou partiellement sédentaire,
dont l’établissementqui les gère disposed’uneimplantation en ZFUsignificative(personnels de
gestion, matériels, moyens logistiques) reste posé.Il convientde clarifier l’interprétation des des
conditions d’ouverture du droit à exonération dans ces cas defigure. Le contrôle du respect de
ces prescriptions restera néanmoinsdifficile, pour les URSSAF commepour l’inspection du
travail.

3/ Des seuils et des définitions conçuset appréciésdifféremmentselon les mesures

Les seuils d’effectifs précisés parla loi, et leur mesure, diffèrent selon lestypes
d’exonérations.En outre, les moyens de contrôledisponiblesne permettent pasd’en vérifier
systématiquementle respect.
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Ainsi, à titre d’illustration, etpour lesseuleszonesfranches,lesseuilsd’effectifs et leurs
modalités de décompte différent-ilspour les troisexonérations principales :

- les exonérations de cotisations socialessont applicablesaux seules entreprisesemployant50
salariés au plus, déterminé selon les modalités prévuesà l’article L.421-2 du code du travail
(article 12 de la loi PRV), qui énumèreles catégories de salariés systématiquement ou
ponctuellement décomptés au regard du droit du travail dans l’effectif des entreprises.

Une entreprise qui embauche et dépasse les50 salariésperd le bénéfice completdes
exonérations de charges sociales.Il s’agit d’une disposition fort peuincitative à la création
d’emploisau-delàde ceseuil d’effectifs.

- l’exonération de taxe professionnelleest aussiapplicable auxseules entreprisesemployant50
salariés auplus, maiscette conditionest appréciée "au1er janvier 1997 ouà la date deleur
création,si elle est postérieure" (article4A, 4˚ de la loi PRV). Le seuil d’effectifest donc
apprécié uniquementà l’entrée dansle dispositif, etdes entreprises dépassant ultérieurement
50 salariés peuvent légalement continuer àen bénéficier jusqu’à 150 salariés par
établissement, contrairement aux exonérations de charges.

- l’exonération  d’impôt  sur  les bénéficesn’est, quant à elle, assortie d’aucune condition
d’effectif. Les entreprises en zonefranche sont doncéligiblesà cette exonérationquelleque
soit leur taille.

En outre, la notion d’entreprise oud’établissementest définie différemmentselon les
services.Pour la direction de la législation fiscale, il n’y a lieu de prendre en compte,en
l’absencede précision légale pour les groupes desociétés,que l’effectif de chaque société
distincteimplantéeenzonefranche - ausensd’unepersonnemoralejuridiquement autonome.

A l’inverse, en matière d’exonérations de cotisations sociales, les URSSAFprennenten
compteleseffectifs detoutesles sociétésqui détiennentdirectement ouindirectement la moitié
au moins ducapital d’une sociétéimplantéeenZRU ou ZFU.

Cette consolidation deseffectifs ne concerne cependant pasles entreprises dontla
majorité du capitalest détenue parune ou plusieurs personnes physiques, ni des entreprises
détentrices de parts dans une ouplusieursautressociétés.Il a été en conséquence constatéque
des entreprises appartenantà des groupes importants ont puêtre exonérées de l’exonération de
charges sociales et/ou de taxe professionnelle,enparticulier dansle secteur del’hôtellerie.

Une cliniqueprivéea égalementmodifié sa structurejuridique ensescindant en plusieurs
GIE et ya transféré150personnes,bénéficiantainsi d’exonérations de chargespour environ 200
salariés, soitun allégementd’environ 4,5 MF.

Les services de contrôle, en particulier les URSAFF, sont en tout état de cause peu
outillés et arméspour suivre et appréhender defaçon rapideles évolutions juridiqueset
capitalistiques des entreprises et desgroupes, et l’évolution des effectifs au sein des
établissements.
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En matière d’exonération de charges socialesen ZFU, le fait que la procéduresoit
automatique, etqu’il n’y ait pas de procédure de déclarationpréalable21 ou concomittanteà
l’embauche,rendd’autant plusdifficile ce contrôle et cesuivi.

III.- Les effets et les coûts dudispositif

A/ Un effet peu perceptible dans les ZRU

1/En matière de création d’activité

Les données disponibles auprès des servicesfiscaux montrent qu’en1997 (base dela
taxeprofessionnelle 1998), lestock exonéré dansles ZRU au titre de l’articleA I ter du code
général des impôtsétait de 25.885établissements.Le nombre correspondant de créationss’est
élevéà 1.785soit un peu plus de quatre parZRU.

L’enquêteréaliséepar la mission de l’Inspection générale des finances montreque le
nombre d’entreprises assujettiesà la taxe professionnellediminuede 5% en ZRU entre 1996et
1997.Les zones les plusimportantes n’enregistrent au mieux qu’unestagnation du nombre
d’entreprises22. Ceciindique que les dispositifsen faveur desZRU ne suffisentpasà eux seulsà
retenir lesentreprises existantesni à en attirerun nombresignificatif23.

L’absence de réserves foncières surla quasi-totalité desZRU constitue un facteur
limitant l’attractivité dudispositif.

2/ En matière d’emplois :

Le nombre de créationsd’emplois exonérés au titre du dispositifZRU est estimé,par
l’enregistrement parles directions départementales du travail, de l’emploi et dela formation
professionnelle, du formulaire de demande d’exonération de charges socialespréalable à
l’embauche.

Selonla récapitulation de ces données parla Direction à l’Animation, à la Recherche,
aux Etudes et aux Statistiques duministère de l’Emploi et de la Solidarité, le nombre
d’embauches exonéréesse monte à 2.345 en 1997,soit environ 6 embauches par ZRU pour
l’annéeconsidérée, résultattrèsfaible.

Au demeurant, cechiffre ne reflètepas nécessairement l’évolution globale del’emploi en
ZRU, mais que le dispositif d’exonération de charges des ZRU n’est quefaiblementsollicité par
lesemployeurs.Commecela a été souligné supra,il existedes droits d’option en faveur d’autres
aides d’Etatà l’emploi, dont certaines,le Contrat Initiative Emploi ou l’exonération "premier
salarié", peuvent être jugées au moinsaussi attractives, compte-tenu deleurs modalités
d’application.
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B/ Des effets un peu plus sensiblessur l’activité dans les ZFU

1/ Un effet perceptible surl’activité

Danstoutes leszones visitées par lesmissionsd’inspections générales, lespartenaires
locaux enregistrentune augmentation du nombre des entreprises installées dansle périmètre de
la zonefranche accélérant légérementle rythme d’implantationobservé antérieurement, avec de
fortes variations d’une zone à l’autre.

Au plan national, les résultatsconfirment un rythmeun peu plus élevé d’implantation
d’activités en zone francheen 1997,mais dont l’ampleurvarie selon les sources :l’ACOSS
l’évalue à 30%, tandis que les servicesfiscaux n’enregistrentqu’un accroissement de quelque
10%qui s’explique parle décalage dansle temps des résultatsenmatièrefiscale.L’étude la plus
fiable, commanditée par l’IGASà l’UNEDIC, qui concerneles établissementsemployantdes
salariés,l’évalueà 28%.

Ces résultats globaux masquent d’importantes disparités selons les zones.Une
accélération très nette durythme d’implantation d’établissements employant dessalariés,peut
ainsi être observée dans certaineszonesfranches importantes commeà Vaulx-en-Velin (70
établissementsen 1995 ; 85 en1996 ; 149 en 1997), Nice (69 en1995 ; 99 en1996 ; 144en
1997), Montfermeil (80 ; 98 ; 142), Sarcelles (153 ; 175 ; 228) ouLille (99 ; 121 ;155).

La ventilation entre créationnette d’activités et implantations suiteà un transfert
d’entreprise ou d’établissementreste difficile à vérifier précisément. D’une part, certaines
entreprises quise déplacenten profitent parfois pour s’agrandir ou développer de nouvelles
activités, d’autre part, lesfichiers disponiblesn’ont pas toujours unedéfinition homogène des
notions de transferts et decréations24.

Il ressort des études menéesque les implantationset créations concernentsurtout des
petitesentreprises25 de moins de 10salariés,avec une partsignificative de micro-entrepriseset
entreprisesindividuelles,parfois crééespar les habitants des quartiers.

En fait, dèsquel’entreprise dépasseune dizainede salariés,c’est surtoutl’offre foncière
disponiblequi détermine ses possibilitésd’implantation.Ainsi, des zonesd’activité incluses dans
le périmètre permettent l’installation d’entreprises de quelques dizaines desalariés,tandis qu’une
offre foncière limitéeà des locauxd’habitation ne permet pasd’accueillir ce type d’entreprises
(manque de placepour le stockage des produits, dumatériel, ou pour la création depostes de
travail). La limitation de l’offre foncière contribueà expliquerle faible nombre d’implantations
d’entreprisesà effectifsimportantsenZFU.
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Les secteurs dubâtiment, des services (gardiennage, nettoyage)et du commerce
représentent une part prépondérante desimplantations.En ce qui concernele commerce, des
restructurations de centres commerciaux,jugées crucialespour leur survie économiqueà long
terme,ont été facilitéespar lesavantagesliées auxZFU, et à la mobilisation desacteurslocaux
qui préexistait ou qu’a pu susciterla création des ZFU. Peuvent êtrecités, sans que cetteliste
soit exhaustive, des sites commerciauxà Mantes (MantesII), Lormont (Génicart), Meaux,
Sarcelles (Flanades), Garges-lès-Gonesse(Arc enCiel), Vaulx en Velin.

Enfin, l’impact sur l’aide au maintien d’entreprises quin’auraient pu survivre sans
mesures d’allégementsfiscaux et sociaux, en particulier les commerçantset artisans de
proximité, n’est par essence pasmesurable.Ces mesuresont sans doutejoué unrôle de "ballon
d’oxygène" pour ces entreprises,dont il reste à vérifier la pérennité au-delà dela période
d’exonération.

2/ Un effet limité sur l’emploi

a) Une tendanceà l ’augmentationde l ’emploi :

Les nouvelles implantations d’entreprises entraînent mécaniquement une augmentation
de l’emploi en zone franche. Les évolutions observées sont doncparallèles : unelégère
accélération du rythme d’implantation desemplois,et de fortesdisparitésd’une zone à l’autre.
Selonl’étude la plus fiable26, la progression del’emploi (salariés et non salariéhors professions
libérales),enZFU serait de l’ordre de 9.000en 1997par rapportà 1996, contre 6.500en 1996
par rapportà 1995.

La progresssion del’emploi déjà observée en 1996 montre bien, selon destermesd’une
étude du centre technique d’études économiques de Lyon concernant leszonesfranches dela
région Rhône-Alpes, que les sitesenzonefranche n’étaientpas un "désert économique".

L’INSEE évalue de 11.000à 12.000le nombre d’établissements présents dans leszones
franchesde métropoleavant la mise en place dudispositif, ce qui n’est pas surprenant, de
nombreuses ZFU comprenantunezone économique parfois trèsactive.

L’étude réalisée par l’UNEDIC, à la demande de l’IGAS, sur les établissements
employantdessalariés,permet de confirmer les importantes disparités, ressenties par lesacteurs
d’une zoneà l’autre. Pour ne prendre que les ZFUcomprenant dès1995un nombre significatif
d’emplois salariés, onconstateainsi en 1997 une accélérationtrès nette dela tendancedéjà
observée en 1996 dans les communes comme Montfermeil (+ 64%), Perpignan (+ 59%),Vaulx-
en-Velin (+ 58%), Meaux (+ 52%), Metz (+ 48%),Lille (+ 46%), Clichy-sous-Bois et Le Mans
(+ 37%) ouSarcelles (+ 37%). D’autres, en revanche, ont vu l’emploi baisser (Calais, -3%), ou
progresser plusfaiblement(Dreux, + 2% ; Guadeloupe, + 4% ;Reims, +8%).
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Il est intéressant denoter quecertainesZFU, dont l’emploi a cru fortementen 1997
(Montereau,+ 37% ;Bordeaux, + 55% ;Nice, + 49% ; St-Etienne, +33%)s’incrivent en réalité
dans un rythme plus faible que celui qui était observéen 1996, avantla mise en place du
dispositif (Montereau,+ 108% ;Bordeaux,+ 161% ;Nice, + 67% ; St-Etienne,+ 68%). Il y
avait donc bien dans certaines ZFU,notamment lorsqu’elles comprenaientune zone
économique,un dynamismeantérieur aux mesuresd’incitation.

Il convient derelever égalementque certaines communesont réaliséen 1997et 1998 des
aménagementspour favoriser l’implantation d’entreprises dansleur ZFU, qui commencent
seulementà produire leurs effets. Ces résultats neseront mesurablesqu’en 1999 surla basede
données 1998.

En tout état de cause, il resteque le dispositif ZFUn’a pu produire que deseffetslimités
sur l’emploi, en valeurabsolue d’une part et en valeurrelative d’autre part, compte tenude la
croissancequ’a connuela France durant cette période, comme au regard du chômage massif
auquel sont confrontés les habitants des quartiers.

b) De nombreux emploistransférés.

Les décomptes précis entre emplois netset emplois transférés ne sont pastoujoursaisés.
Les établissements présentsen ZFU comptant leseffectifs salariés les plus importants,tels que
les entreprises de prestations deservice (nettoyage, gardiennage) sont souvent des
établissements transférés, demêmequelesprofessionslibérales.

La plupart dessourceslocales s’accordentpour estimerquela part desemplois crééspar
les activités nouvelles et par les extensions d’activité existantes ou transféréesest inférieureou
égaleà la part due auxseuls transferts.

Dans la meilleure des hypothèses, et selonles donnéesles plus fiables, le nombre
d’emploisnets(salariésetnon salariés,horsprofessionslibérales)créés en 1997 dans les ZFU ne
dépasse pas 4.500,enlégère accélération par rapport aurythme observéen 1996avant la mise
en place des mesures d’exonération.Ce chiffreglobal recouvre des situations trèsdifférentes
d’une zoneà l’autre, en fonction notamment dudynamismeéconomique préexistant.Il convient
d’ajouter que ces emplois peuvent être conclus parcontrats à durée déterminée,et qu’ils
peuvent êtreà tempspartiel et de courtedurée27.

La part del’emploi local (applicationde la clausede 20%)est difficilement vérifiable,
pour les raisons indiquées plus haut.Selon les sources locales,fondées sur des données
déclaratives,donc nonvérifiées statistiquement de façon précise,elle varie de 15%à plus de
50%.

On peut faire l’hypothèseque les effetsen termesd’emplois vont se renforcer dans
l’avenir, de nombreusescollectivités locales ayantréalisé des aménagements permettant
d’attendre de nouvelles activités etemplois.
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C/ Les coûts desdispositifs ZFU et ZRU28

Le coût des dispositifs d’exonérationenZFU et ZRU est enmoyennerelativementélevé,
en particulier au regard des implantations d’emplois dans les quartiersconcernés29.

Le coût budgétaire global des ZFUest estimé à 651millions de francs pour 1997et à
1,424milliard pour 1998. Le coût des ZRUest estiméà 517millions pour 1997et 639millions
pour 1998.

La progression des coûtsen ZFU pourrait s’accélérerà partir de l’an 2000, car les
investissementsréalisés parles collectivités localesen matière d’aménagement dezones
d’accueil d’entreprises devraient produire leurplein effet à partir de 2000-2002. Ceszones
d’activité serontachevéesà cette période etpourraientengendrer unafflux d’entreprises par
transfert et création etsetraduire parunemontéeencharge desdispositifs.

La dynamiquedu coût des mesures d’exonérationestmarquée parl’effet deflux en ZFU,
alors quec’est l’effet de stock quil’emporte en ZRU. Pour cesdernières,la mesuren’a
pratiquement aucuneffet sur la création d’activiténouvelle. De fait, en ZRU, l’essentiel des
dépenses se concentre surla taxe professionnelle. Selon l’IGFet l’IGA, le seul montant de
dépenses au titre de l’exonération de taxe professionnelleest de 468 MFen 1997et 526 MF en
1998,soit plus de 80% dutotal.

Selon l’IGF et l’IGA, le coût des mesuresZRU devrait connaîtreune augmentation
moindredanslesannéesà venir.

La forte progression ducoût dudispositif ZFU résultepour unebonne part du coût des
exonérations de charges socialesqu’il convientde lier aurythme de l’activité et del’emploi sur
ces zones.

En ce qui concernel’impôt sur lesbénéfices,l’IGF et l’IGA soulignent quela moitié des
coûts, soit 120 MF en 1998,bénéficientaux seules professionslibérales.

Plusieursfacteurs de pondérationcomme l’augmentation desrecettes de TVA ou dela
part salarialenon exonérée des cotisations sociales résultant des créationsnettes d’emploi
pourraient compléterà la marge l’appréciation des coûts budgétaires de cesdispositifs.

L’augmentation des recettesfiscalesdes collectivités locales, aujourd’hui compensée par
l’Etat, pourrait également d’êtreprise en considération. Onpeut considérerqu’une partie
significative des implantations par créationsnettes d’entreprises semaintiendra en ZFU, y
compris après l’extinction durégime de faveur et sera source de recettesfiscales
supplémentaires durablespour lescommunes concernées.
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D/ Les facteurs de réussite

Le rapport coût/efficacité dudispositf ZFUvarie sensiblementselon leszoneset selonles
objectifs (activité, emploi,mixité). Plusieurs facteursprincipaux peuvent être misen évidence
pour expliquerces variations.

1/Le dynamismeéconomique de l’agglomérationet dubassind’emploi environnant

L’étude UNEDIC montre unecorrélation forte entre création d’emploisen ZFU et
création d’emplois au niveau macro-économique. De fait, les sites sur lesquelspeuvent être
notés d’indéniablesprogrès dans les créations d’activités sontpour beaucoup situésdans les
régions, bassins d’emplois et agglomérations plus dynamiques quela moyenne,telsque :

- l’Ile de France : Mantes, Garges-Sarcelles, Meaux
- la région lyonnaise : Vaulx enVelin
- l’agglomérationlilloise : Lille, Roubaix.

2/ L’existenced’un projet de développementduquartieret dela ville

Lorque le dispositif ZFU s’inscrit dans unprojet de quartier ouun projet urbain plus
vaste,il joue unrôle d’accélérateur, ce quienamplifie leseffets.A Vaulx enVelin par exemple,
la reconstruction du centrecommercialdu Grand Vireavait été décidée dès1994dansle cadre
du grand projet urbain(GPU), mais la mise en place de la zone franche ena facilité la
commercialisation,en même temps qu’elle a amplifié le projet, puisquela ville a décidé la
construction de locauxsupplémentaires.La mêmesituation prévautà Mantesla Jolie, avecla
restructuration du centrecommercialde MantesII. Dans cescas,le dispositif ZFU a facilité la
réussite duGPU.

De même, lorsquele dispositif ZFU s’inscrit dans un projet de développementsocial
défini par un contrat de ville,son effet sur les conditions de vie des habitants du quartiers’en
trouve renforcé. A Montpellier parexemple, l’articulation du dispositif avec unplan local
d’insertion par l’économique, et des associations spécialisées dans l’insertion des publicsen
difficulté permet de satisfaireles entreprisesqui embauchent des demandeursd’emploi du
quartier.

Au contraire, en l’absence detout projet de développement,les effets du dispositifzone
franche sont amoindris. Aucunepromotion nevient solliciter la venue des entreprises,le "tout
venant" s’installe en zone franche, les offres d’emploi netrouvent pas decandidat dansle
quartier,et lesconditions de vie continuent des’y dégrader.

En fait, là où il existeune politique dela ville active, couplée avec une politique de
développement économique qui n’oublie pas les sites urbainsen difficulté, la zone franche
contribueà en renforcer les effets bénéfiques.C’est sans doute le principal enseignement de
l’évaluation.

3/ Le foncier

Lorsquele périmètre dela zonefranchese limitestrictement aux quartiersd’habitation,
les entreprises ne peuvent guères’installer que dans des locaux d’habitation,éventuellement
requalifiés.Passél’effet d’aubaine, lesdisponibilitésfoncièresseraréfient, si bien que leseffets
du dispositif sont bridés. Sur ce point,la transformation d’usage des piedsd’immeuble ne
constitue pas une réponsesuffisante dans la mesure où elle n’est pastoujours possible
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(copropriétés privées) et que seseffets restentlimités en termes d’activité et d’emploi,même
s’ils peuvent êtreimportantsenterme demixité urbaine.

En revanche, dans les zonesfranches dotées de réserves foncières, commeMantesla
Jolie, Bordeaux, Creil ou Belfort,l’aménagementde zonesd’activité laisseprévoir à termeun
renforcement des effets du dispositif surl’activité, sans quecela ne constitue nécessairementun
gage de plus grandemixité urbaine.

4/ Les capacités locales d’accueilet de réponse aux besoins desentreprises

Certaines pratiques ontincontestablementun effet positif sur la décision d’entreprises
candidatesà un transfert en zonefranche ou surcelle d’un porteur de projet decréation.

Peuvent être cités :

- la création de guichets uniques d’accueil de candidats où sont rapidement abordéestoutes les
questions principales quepeut seposerun créateur ouun entrepreneur, et qui peut l’orienter
rapidement sur les institutions compétentes ;

- la création d’une antenne dela Chambre de Commerceet d’industrie aux mêmesfins (Clichy-
Montfermeil) ;

- le soutienà la création deprojetsd’entreprise par des associations locales etla recherche de
modalités definancement etde garantie (Nice) ;

- la miseen oeuvred’actions de gestionprévisionnelled’emploi et de formation (Lille-Roubaix,
Marseille);

- un partenariat entreEtat, collectivités locales, investisseurs et associations de commerçants
pour faciliter les requalifications commerciales(Lormont).
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IV.- ZRU/ZFU : les propositions de l’IGAS, de l’IGF et de l’IGA

A/ La suppression partielle etaménagée des ZRU etle maintien des ZFU

Le dispositif ZRU n’a suscité que trèspeu de créations d’activitéet d’emplois. Les
rapports del’IGF et de l’IGA proposent doncd’arrêterpour l’avenir ce type d’incitation.Ce gel
ne s’appliquerait pas auxentreprisesdéjà entrées dansle dispositif, qui continueraient de
bénéficier des exonérationspour la durée prévue (5 ans),maisà celles qui viendraientà y entrer.
Cependant,la fin du dispositif s’accompagneraitnécessairementde contreparties.

Les rapportsd’inspection prônent lemaintien du dispositif ZFU,pour respecter les
engagements souscrits auprès desorganismesbénéficiairesmaiségalementdes communes.

Ils préconisent toutefois des aménagementslégislatifs ou réglementaires qui
contribueraientà la fois à la meilleureutilisation des fonds publicset à plus d’efficacité en
matière d’emploi et demixité urbaine.

L’IGAS, l’IGF et l’IGA proposent tout d’abord ;

- de respecter strictementle critère delocalisationde l’activité dansla zone,
- d’uniformiser les principeset conditions d’application duseuil des 50 salariés,
- d’instaurer en zone franche un dispositif de déclarationà l’URSSAF dumêmetype quecelui

qui existeenZRU, afin de faire respecter les obligations des entreprisesen matière d’emploi
et de mieux suivre l’évolution dudispositif.

L’IGAS propose la suppression des exonérationsd’impôt sur les bénéfices et surle
revenu accordés auxprofessionslibéralesau titre du dispositif zone franche (coût de120MF en
1998).

L’IGAS préconiseégalementle renforcement des obligations des entreprisesen matière
d’emploi,et/ou l’instauration d’unlien (prévu parl’encadrementeuropéen,mais aussipar divers
dispositifsenvigueur, notammentla prime à l’aménagement duterritoire) entre aides accordées
et créations d’emplois.

L’IGF et l’IGA, enfin, proposent d’autresaménagementspour améliorerl’efficacité des
ZFU:

- une mutualisation des meilleures pratiques :le rapport donnel’exemplede l’organisation du
contrôle par l’URSSAF et les servicesfiscauxou encorele portage des projetsd’entreprise
par des associations de Nice.

- Un élargissement du dispositifd’incitation fiscale à l’investissement locatif: l’offre
immobilière locative d’entreprises ou de commerces enzone franche (ateliersrelais,
restructuration de centres commerciaux ) est presqueexclusivementfinancéesur des fonds
publics, etnon privés. Aussi, le dispositif d’incitations fiscalesà l’investissementlocatif
prévu parle pacte derelancepour la ville qui est réservé auxseuls logementsd’habitation,
pourrait êtreélargià l’immobilier d’entreprises ou de commerces.

La révision des périmètressembledifficile.
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- Il n’est pas envisageable de réduire les périmètrespour les entreprises quisont ayantdroit du
dispositifpour5 ans.

- Les augmenter engendreraitun surcoût nonnégligeablepour l’Etat, alors que lesdispositifs
s’avèrentdéjàtrès coûteux par rapport auxprévisionsinitialeset aux effets surl’emploi net.

- Enfin, une modification des périmètres neferait que reporterailleurs les dysfonctionnements
liés aux effets frontières (effets d’aubaine, fraudes, distorsion deconcurrence)constatés sur
le terrain.

B/ Des alternatives de sortie pour ce quiconcerne les ZFU

L’IGF et l’IGA proposent à moyen terme unepolitique alternative aux ZFU et
l’adaptationence sens des outilsexistants. Elles suggèrent en particulier d’étendrele bénéfice
dela prime à l’aménagement du territoire aux agglomérationsen difficulté (PAT-ville), estimant
qu’une telle formule présente unemeilleure efficacitépour unmoindre coût.

L’IGAS formule quant à elle deux propositions alternatives aumaintien aménagé des
ZFU:

1) La suppression du dispositif, surla based’un redéploiement de l’enveloppe budgétaire au
bénéficede politiques liées aux communes concernéesetà des objectifsciblés.

Elle propose parexemple, demieux mobiliser sur ces quartiers lesprimes régionalesà
l’emploi et à la création d’entreprises,les aides à l’investissement productif, une
compensation d’exonérations accordées parles collectivités négociée dansle cadre des
contratsd’agglomération,ainsi qu’une politique renforcée deliaison entreoffre et demande
d’emploi.

2) La deuxièmeproposition consisteà aménagerle dispositif tout en prévoyant des modalités de
sortie,selon diverses possibilitéscombinables :

- modifier le dispositif législatif dansle sensindiquépour sonapplication austock existant
d’entreprises ; pourl’avenir, sortir du dispositifen le remplaçant par les alternatives
évoquées ;

- apporter au dispositiflégislatif lesmodification suggérées etdonner auxcollectivités
concernées un droit d’option entrele bénéficedu dispositif pourla durée prévueet une
sortie anticipéeleur ouvrant l’accès aux politiques évoquées.
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CONCLUSION

La loi n˚96-987 du14 novembre 1996 relativeà la mise en oeuvredu pacte derelance
pour la ville a créé oumodifié un ensemblede dispositions dérogatoirespour encourager
l’activité économique,lutter contre le chômageet plus largementintroduire plus de mixité
urbaine dans 44« zonesfranchesurbaines » et 416 « zonesde redynamisationurbaine », En
l’absencede dispositif desuivi prévu dèsl’origine, le gouvernementa mandatéune missiondes
inspections générales desfinances,de l’administrationet desaffairessocialesafin de répondreà
l’obligation qui lui était faite parl’article 45 dela loi de déposer au parlement un rapportannuel
sur l’application dupacte derelance pourla ville. Le présent rapports’estdonc fondé sur les
premiersconstats desinspections générales, au regard des objectifs assignés par lelégislateurau
dispositif des ZFUet des ZRU.

Les premiers constats

1. Le premier constat desrapportsd’inspections généralesest que le dispositif ZFU-
ZRU est porteur, dans sa conception même, d’effets pervers : délocalisations, phénomènes
de « chasseursde primes »,bénéfice important accordéà certaines professions, spéculation
immobilière, difficultédes contrôles,difficultésd’interprétation du dispositif pouvantentraînerà
l’avenir des redressementsfinancierspour certaines entreprises. Ces effets sont inhérentsà toute
politique de discrimination positive,mais particulièrementsensiblescompte tenu del’ampleur
des exonérations consenties.

2. D’une manière globale,les mesures ZFU et ZRU n’ont eu qu’un impact limité sur
l’activité et l’emploi en 1997, première année d’application.L’impact dans les ZRUest très
faible, et le nombre d’emplois implantésdans les 44 zonesfranches en 1997 -horsprofessions
libérales -est inférieur à 9.000, à comparer aux 6.500implantésen 1996, c’est-à-direavant la
mise enplace des mesures d’exonération. Ledispositif ZFUn’a doncquelégèrement accentuéle
dynamismeéconomique préexistant dans leszonesconcernées.Il convient en effet de rappeler
que les périmètres deszonesfranches, contrairementà ceux deszones deredynamisation
urbaine, n’incluentpas uniquementles quartiersd’habitat social en difficulté mais aussides
zonesd’activités économiquesdéjà en expansionau moment dela mise en place du pacte de
relance,telle des ZAC ouune zoned’activités portuaires. Quiplus est,la majorité desemplois
implantés proviendrait d’activités transférées, etnon de créations nettes. Les habitants n’ont
profité qu’à la marge de cesemplois,la claused’embauche prévue de 20% n’intervenantqu’à
partir du troisième salarié,sans durée detravail hebdomadaireminimale, et n’étant pas
facilementvérifiable. Le coût du dispositif apparaît doncassezélevé,au regard des résultats en
termes de créationsnettesd’emplois, et sonefficacitésociale reste globalementlimitée en 1997.
Il convient néanmoins denuancer ce constat,certaines villes ayant initié une politique d’accueil
des entreprises qui commenceseulementà porter sesfruits, et dont les résultats n’apparaîtront
qu’ultérieurement. Unedeuxièmenuance tientà la difficulté de mesurerl’impact des mesuresen
terme demaintiendu tissu économique et del’emploi existant.

3. Ces observations générales recouvrentune grandedisparitédes situationsd’une zone
francheà l’autre. Les résultats les plusprobants ont été obtenus lorsque le dispositif s’est
inscrit dans le contexte d’une politique dela ville active, au service d’un projet plus global
articulant les dimensions urbaine, sociale et économique.Là où certaineszonesfranches
n’ont pasfait évoluerla création d’activités oud’emplois, ou sesont contentées demaintenirle
dynamismequi préexistait avantla mise en place du dispositif, quelquesautres ontsu utiliser le
dispositif dansle cadred’une stratégie plus globaleet obtenirainsiune augmentation nette de
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l’emploi salarié et du nombre d’entreprises.C’est sans doutele principal enseignementdes
travaux d’évaluation.

Les orientations du gouvernement

Sur la base de leurs premières constatations, les inspections générales ont proposé au
gouvernement plusieurspropositionsd’évolution. Aucun scénario ne prévoît la suppression
pure et simple du dispositif, la gravité des problèmes d’emploi dans les quartiers en
difficulté justifiant le maintien et l’accentuation des efforts de l’Etat. Le gouvernement ne
souhaite par remettre en cause les engagements pris par l’Etat en direction des entreprises ayant-
droit et des collectivités locales, qui ont parfoisréalisé des investissements importantspour
valoriser leurzone franche.En revanche, au regard des premiers éléments debilan, il juge
nécessaired’en limiter pour l’avenir les effetspervers etd’en renforcerl’efficacité sociale.Mais
au-delà decettenécessaire moralisation, l’année 1999doit permettre, dansle cadred’une large
concertation, de concevoirunebatteriediversifiéed’outils adaptésà la revitalisationéconomique
et à la lutte contrel’exclusion parle travail, danschacundes territoires des futurs contrats de
ville (2000-2006).

1. Le premier enjeuest de moraliser le dispositif desZFU pour en limiter les effets
d’aubaine.Le gouvernement préparera des mesures applicablesà partir de l’an 2000 et visant
notamment au renforcementet à la coordination des contrôles des services sociauxet fiscaux, à
la simplification et à l’homogénéisation destextes réglementaires et des instructions
d’application,à interdire le bénéficedes aides pourles transferts d’entreprises etd’emplois en
provenance d’autres zonesfranches urbaines,à revoir les plafonds des exonérationsfiscales,et à
fixer des exigencesde durée hebdomadaire surles contrats detravail ouvrant droit à
l’exonération de charges sociales ;

2. Le gouvernemententend changerpour l’avenir la philosophie du dispositif des ZFU
pour en renforcer l’efficacité sociale. Après concertation,le gouvernement proposera des
mesures applicablesà partir del’an 2000 dont les objectifs pourraient être d’instaurerpour les
nouvelles implantationsun dispositif de déclaration préalablepermettant, aprèsavis du comité
d’orientation et de surveillance, de réserverle bénéfice des exonérations aux entreprisesqui
s’engagentà contribuerà la revitalisation du quartier età l’emploi des habitants.Il pourrait
égalementêtre envisagéune modulation des exonérations de charges sociales selonqu’il s’agit
d’emplois délocalisés ou créés.

3. En tout état decause, les limites observées du dispositifZFU, qui neconcerne au
demeurant que 44 zones, imposentla recherche pour les futurs contrats de ville(2000-2006)
d’outils diversifiés et adaptés au triple objectif de revitalisation économique des quartiers,
d’insertion de ces quartiers dans la dynamique économique de la ville ou de
l’agglomération, et d’accèsà l’emploi des habitants des quartiers en difficulté.

La marginalisation économique de certains quartiers et les difficultés rencontrées avec les
outils classiques dela politique del’emploi pour insérer dansla vie active la population de
certainsquartiers sontclairementapparuescomme une descauses profondes des récentescrises
urbaines.La prospérité de certaines de nosvilles et le retour dela croissance ne peuvent
qu’accentuerla frustration des habitants de ces quartiers,qui ne profitent pas des emploisà leur
porte.
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Alors que l’évaluation conduite parle gouvernement montreclairementles limites du
dispositif ZFU-ZRU, le moment paraît venude franchir une nouvelle étape dansle volet
économique dela politique dela ville. Les dernières réflexions d’ensemble sur ces questions
remontent maintenant au rapport remis parM. PRADERIEen 1991.

C’est pourquoi le Premier ministre a décidé deconfier à deux parlementaires, Mme
Chantal RODRIGO et M. PierreBOURGUIGNON, unemission de réflexion sur ce thème.
Après une large concertation,ils remettront augouvernementleurs propositionsd’ici juin 1999.
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ANNEXE 1

Caractéristiques globalesdeszones franches urbaines
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ANNEXE 2

L’évolution du tissu économique

dans lesZFU et leurscommunesd’implantation
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L’étude de la dynamique du tissu économique dans les Zones Franches Urbaines
suppose en préalable la connaissance de la localisation fine des établissements. Bien que
dans le fichier SIRENE des établissements et des entreprises géré par l’INSEE l’adresse
précise des unités soit connue, le niveau géographique le plus détaillé usuellement
disponible pour les dénombrements statistiques est la commune. Des travaux sont en cours
dans les Directions Régionales de l’INSEE pour déterminer la localisation infra-communale
précise (en l’occurrence l’îlot, unité territoriale de base du Recensement de la Population)
des établissements dans les communes disposant d’une ZFU et ainsi dénombrer ceux
implantés dans ces zones1.

Ces travaux sont aujourd’hui suffisamment avancés pour que des estimations
provisoires de dénombrement des établissements dans les ZFU de métropole au cours des
années 1995 et 1997 puissent être tentées2.

L’évolution du nombre d’établissements actifs existant dans un territoire à un
moment donné (stock), résulte des mouvements de créations, de transferts (entrées et
sorties) et de cessations d’établissements. Si les créations d’établissements correspondant à
une création d’entreprise nouvelle sont rapidement enregistrées dans le ficher SIRENE, ce
n’est pas le cas des autres types d’événements et en particulier des cessations qui ne sont
complètement enregistrées qu’après un délai pouvant aller jusqu’à deux années au-delà de
l’événement effectif. Ces délais variables de mise à jour entraînent une certaine
surévaluation du stock d’établissements et rendent non significatives ses évolutions à court
terme. Il n’est pas possible de parer au premier défaut sur les années les plus récentes, mais
on peut atténuer le second en calculant le niveau moyen du stock sur plusieurs années ; ce
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qui a été fait ici en évaluant le nombre d’établissements présents dans les ZFU et leurs
communes d’implantation par la moyenne des stocks au 01/01/96 et au 01/01/97.

Sur le champ de l’industrie, de la construction, des commerces et des services
(champ qui exclut les activités agricoles et les services financiers, ainsi que les activités non
marchandes et le secteur public) le nombre d’établissements présents dans les ZFU de
métropole peut être estimé avant la mise en place du dispositif à environ 11 000 à 12 0003.

Sur le même champ d’activités économiques, le nombre de créations
d’établissements enregistrées dans les périmètres des ZFU a augmenté d’environ 40 % en
1997 par rapport à 1996, alors que sur l’ensemble des communes d’implantation des ZFU le
niveau des créations restait quasiment stable (+ 2 %). En 1996. avant même la mise en
place du dispositif, il ne semble pas que, dans leur ensemble, les territoires des ZFU aient
été marqués par un plus faible dynamisme en matière de création d’établissements que le
reste des communes auxquelles ils appartiennent : le taux de création4 d’établissements
était déjà plus élevé dans les périmètres des ZFU que dans le reste des communes
concernées (19 % contre 13 % environ). L’écart constaté est amplifié sur la première année
de mise en oeuvre des ZFU avec un taux de création de 27 % soit environ le double du taux
prévalant dans reste des communes concernées. Ceci ne préjuge évidemment en rien de la
viabilité des établissements créés et rien n’exclut l’existence d’un écart de longévité des
établissements entre des zones connaissant les plus grandes difficultés et les autres. Pour
éclairer ce point un plus grand recul temporel sera nécessaire pour disposer de statistiques
des cessations. Au niveau national on sait que 85 % des établissements créés ont une
durée de vie supérieure à un an et 63 % supérieure à deux ans.

Tableau 1 :  Les créations d’établissements en 1996 et 1997 dans les communes ce
métropole possédant une ZFU.
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A côté des créations, les transferts d’établissements constituent une autre
composante de la dynamique du tissu productif, le bilan des transferts entre l’ensemble des
communes possédant une zone franche et le reste du territoire fait apparaître un solde
négatif en 1996 (- 752 établissements soit 0.4 % du stock d’établissements implantés sur ces
communes), en 1997 ce solde est pratiquement annulé (- 97 établissements). Sur les seules
ZFU, les transferts en provenance de l’extérieur de la zone progressent vivement entre 1996
et 1997 (255 arrivées en 1996, et 1137 en 1997) dont un tiers environ sont des
établissements provenant du reste du territoire communal5. Dans le même temps, les
départs depuis les ZFU vers d’autres territoires (362 en 1996, 390 en 1997) restent
sensiblement stables. Le solde des transferts d’établissements est donc devenu largement
positif pour les territoires en ZFU sur la première année de vie du dispositif. Les effets
combinés des créations et des arrivées de transferts d’établissements conduisent à une
progression du taux d’implantation de 22 % en 1996 à 38 % en 1997 dans les ZFU, mais ce
dynamisme reste, dans la majorité des cas, sans effet notable sur l’ensemble du tissu
économique de la commune concernée (cf. annexe 2).
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Tableau 2 : Les transferts d’établissements en 1996 et 1997 ayant leur point de départ ou
d’arrivée dans les communes de métropole possédant une ZFU.
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Tableau 3  : Bilan des créations et des mouvements de transferts d’établissements
enregistrés en 1996 et 1997 dans les ZFU de métropole et leurs communes d’implantation.
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Définition de quelques concepts de la démographie des entreprises et des
établissements :

- les créations d’établissements enregistrées

Les mouvements de créations pris en compte correspondent aux créations d’établissements
nouveaux, aux créations par reprise d’un établissement existant et aux créations par
réactivationd’un établissementqui avait cesséson activité à l’exclusion destransferts.

La date de création retenue est la date d’enregistrementdans SIRENE et non la date
d’événement ou date effective de la création ce l’établissement, le décalage entre les deux
dates est faible pour les créations de nouvelles entreprises mais peut être significatif pour
les créations d’établissements secondaires.

Les mouvementsde créations d’établissementssont connus dansleur grande majorité à
partir des documents, les "liasses" OFE. transmis par les Centres de Formalités des
Entreprises aux gestionnaires SIRENE. Ces documents sent établis au moment de la
déclaration de la création de l’établissement par l’entreprise concernée.

- les transferts d’établissements

Le transfert d’établissement correspond au transfert complet ces moyens de production d’un
établissement d’un lieu géographique à un autre.

Au niveauéconomique,le transferts’accompagne :

- au lieu de départ : ou déménagement, et donc de la suppression, de la totalité des
moyens de production de l’établissement. C’est une perte pour la zone de départ.

- au lieu d’arrivée: de l’installation de ces moyens de production, et donc de la
création par transfert de moyens de production nouveau pour le site d’accueil. C’est un gain
pour la zone d’arrivée.

Les mouvements de transferts d’établissements sont connus dans leur grande majorité à
partir des documents transmis par les Centres de Formalités des Entreprises aux
gestionnaires SIRENE. Ces documents sont établis au moment de la déclaration du transfert
par l’entreprise concernée.

Les bases de transferts sont des bases de données annuelles. Elles rassemblent les
transferts enregistrés dans SIRENE au cours d’une année donnée.
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ANNEXE 3

L’évolution desentreprises

et des salariés
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DONNEES COMMUNIQUEES PARL’UNEDIC
SUR L’EMPLOI SALARIE EN ZONE FRANCHE:

ANALYSE

LES DONNEESDE BASE :

L’UNEDIC a extrait de ses fichiers les établissements exonérés de cotisations socialesau titre
de la mesure zone francheen novembre19981, les effectifs correspondantset leur évolutionsur trois
ans. Cette étude porte surles établissementsqui emploientdu personnel salarié,et ne prend pas en
compte les rotations intervenuesen coursde périodesur le stockd’entreprises.

29 URSSAF sur les 37 ayantdans leur ressortune ou plusieurs zonesfranches ontété en
mesurede transmettre leurliste d’identifiants SIRET dans les(très courts) délais impartiset sousun
format adéquat. Pour deux zones franches,les listes n’ont néanmoins paspu être lues. Onzezones
franches n’ont donc finalementpas été inclues dans l’échantillon, à savoir : Belfort,
Champigny/Chenneviéres, Chenôve, Cherbourg/Octeville, Grigny/Viry-Châtillon,Le Havre,
Marseille, Mulhouse, Strasbourget les deux zones franchesde Guyane. A titre indicatif de
l’importancede ceszones,le tableau suivant présentele nombre correspondantde comptescotisants
URSSAF codés ZFU,aupremieret au derniertrimestre19972 :

L’analyse menée porte donc sur 33zones franches surle total national de 44.Elle
concerne 95 % des entreprisesexonérées au titre dela mesure ZFU dansle ressort des URSSAF
correspondantes,4,7 % des SIRETn’ayant puêtre identifiés3. Au total, n’ont pas été comptabilisés :

- 218 doublons ;
- 782 établissements trouvés avec un identifiant «NIC » différent de celui de l’ACOSS, c’est-

à-dire correspondantà la mêmeentreprisemaisà un établissement situé dans uneautre commune ;
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- 784 établissementscorrespondant aux 439établissementsnouvellementaffiliés en 1998 (et
n’entrant donc pasdans le champ del’étude 1997),aux 47 établissementsradiés des fichiers de
l’UNEDIC (n’employant pas de salariés au 31 décembre des années considérées), aux9
établissements dontle SIRET s’estavéré invalide, à 1SIRET correspondant au secteurpublic, et aux
288 SIRETinconnus (voir supra).

Des erreurs ponctuelles de codification peuventêtre intervenues dansl’un ou l’autre des
fichiers. Les données recensées ne sont donc pasexactes à l’unité près.

Les tableauxjoints ci-après présentent :

- les données brutes émanant de l’UNEDIC et répartissant parcommunesl’ensemble des
SIRET retrouvés à l’identique dansles fichiers ACOSSet UNEDIC ;

- les donnéescorrespondant aux seules communesbénéficiant d’une zone franche, regroupées
par zones franches. Lesétablissements exonérés autitre de la mesure zone franche mais
implantés dans une commune ne comportant pas dezone franche ne figurent pas dans ces
tableaux.

Les mesureseffectuées sur 33zonesfranches ont été extrapoléesaux 44 à la fin du tableau
« zones franches »,sur la base de l’attribution aux zones non étudiées du même nombre moyen
d’implantations quecelui deszones étudiées.Cette hypothèse risqueseulement desurévaluerles
chiffres, étant donnée la taille,inférieure à la moyenne, des zones nonétudiées.

LES RESULTATSGLOBAUX EN TERMES D’ACTIVITE :

Le nombre d’établissements employant dessalariés a évolué dela façon suivante, selon les
mesures effectuées surles 33 zoneset ainsi extrapolées :

1) Le nombre d’implantations (somme des créations etdes délocalisations)
d’établissementsavec salariés enzonesfranches a été, en 1997,d’environ 1163.

2) Ces implantations ne peuventpas, pour l’essentiel,être attribuées au dispositif zones
franches, car ellesne font que prolonger une évolution préexistante. elles correspondentà une
augmentationde 27,9 % par rapport à 1996 ; en 1996, dans ces mêmeszones, l’augmentationdu
stock par rapportà l’année précédente a été de 26 %,soit un différentiel de deux points.

En valeur absolue,il y a eu environ 861 implantations en 1996 et1 163 en 1997. On peut
donc considérer quela différence attribuable auxzonesfranches est au plus de 302 implantations
d’établissementsavec salariés.

En fait, si le rythme d’implantation constaté en 1996 s’était simplement maintenu à
l’identique, il y aurait eu environ 1 086 implantations en 1997, soit un différentiel de
77 implantationsd’établissements.

3) Les établissements en zone francheemploient moins desalariés quela moyenne des
établissements avecsalariés dans lescommunes considérées  : dans cescommunes,le poids des
effectifs salariésen zone franche dansle total communal est, selonl’UNEDIC, de 2,1 %, inférieur au
poids relatif des établissementscorrespondants :2,9 %.
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Globalement, les implantationsd’établissements avec salariés constatées en 1997 nefont
que prolongerla tendance de1996. Même si toutes cesimplantations correspondaientà des
créations - ce que contredisent lesdonnées disponibles -le nombre decréations attribuables aux
zonesfranches serait globalement de l’ordre de 80établissements avec salariés,auxquels il faut
ajouterles commerçants indépendants,artisanset professions libérales.

LES RESULTATS GLOBAUX ENTERMESD’EMPLOI :

En matièred’emploi, les mesures effectuéessur les 33 zoneset extrapolées aux 44 fournissent
les donnéessuivantes, sachant que le nombretotal d’implantationsest constitué desemplois salariés,
ces emplois de commerçantset artisanset des emplois de professionslibérales :

1) Le nombre d’implantations(somme descréations et des délocalisations)d’emplois en
zones franchesa été, en 1997, inférieur à 10 000 : environ 8 000 emplois salariéset quelques
centaines d’emplois de commerçantset artisans, sans compter,il est vrai, les implantations de
professionslibérales.

2) Ces implantations ne peuventpas, pour l’essentiel,être attribuées au dispositifzones
franches, car elles ne font que prolongerune évolution préexistante : elles correspondent, pour
l’emploi salarié, à uneaugmentation de 29 % parrapport à 1996 ; en 1996, dans ces mêmes zones,
l’augmentation du stock par rapportà l’année précédentea été de 27 %, soit,là encore, undifférentiel
de deux points.

En valeur absolue,il y a eu environ 5 800 implantationsen 1996et 8 000 en 1997.On peut
donc considérer quela différence attribuable aux zones franches est au plus de  2200
implantations.

En fait, si le rythme d’implantation constaté en 1996 s’était simplement maintenuà
l’identique, il y aurait eu environ 7 400 implantationsen 1997, soit un différentiel de 600
implantations d’emploissalariés, auquelil faut ajouter lesimplantations de commerçants, d’artisans
et de professions libérales.

3) Les donnéesdisponibles nepermettent pas4, parmi cesimplantations, dedifférencier
les créations destransferts.

En résumé, lesimplantations d’emplois constatéesen 1997 ne font queprolonger la
tendance de1996. Même si l’on supposait quela totalité de ces implantationscorrespondà des
créations - ce qui est contredit partoutes lesétudes localesdisponibles -le nombre decréations
attribuables auxzones franches seraitglobalement del’ordre de 600 emplois salariés et de
quelques centaines d’emplois decommerçants, artisans et professionslibérales. Encore ces
chiffres doivent-ilsêtre appréciésdans lecontexte de l’évolutionnationale de l’emploisalarié privé,
nettement dynamisé en1997puisqu’il a augmenté de 1,7%, contre 0,2 % en1996.
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DIFFERENCIATION PAR ZONES ETCOMMENTAIRE DE METHODE :

Les chiffres ci-après concernantles 33 zones étudiées.Une extrapolation aux 44 zones
franches existantesfigure en bas de tableau.

Les données globales constituent des soldesau sein desquels des valeurspositives et des
valeurs négatives secompensent.

En termes d’implantationd’établissementsemployant dessalariés, l’évolution 1997a été
plus favorable que l’année précédente pour19 zones sur 33 étudiées ; touteschoseségales par
ailleurs, on peut affirmer que ledifférentiel est attribuable àl’effet du dispositif zones franches ;
pour 14zones sur 33étudiées, l’évolution 1997 a étémoins favorable quel’année précédente (lignes
grisées) ; toutes choseségales par ailleurs, onpeut affirmer ou’il n’y a pas eu « d’effet zones
franches».

En termes d’implantation d’emploissalariés, l’évolution 1997 a été plus favorableque
l’année précédentepour 20 zones sur33 étudiées; touteschoseségales par ailleurs, onpeut affirmer
que le différentielestattribuable à l’effet du dispositif zones franches ; pour 13 zonessur 33 étudiées,
l’évolution 1997a été moins favorableque l’année précédente(lignes grisées) ; toutes choseségales
par ailleurs, onpeut affirmer qu’il n’y a paseu « d’effet zones franches ».

La colonne de gaucheprésente leschiffres relevés,la dernière lignecorrespondantau taux
global d’augmentation constaté. La colonne de droite présente la simulation du nombre
d’établissements oud’emplois qui auraient été crééssi le rythme enregistré en 1996 s’était poursuivi
à l’identique. Danscettecolonne, la somme desrésultats par lignesmontreraitune différenceavec les
résultatsglobaux mentionnés, dûeà la priseen compte de pourcentages nonpondérés.Elle aboutirait
à des sommesnégativesquant aux établissementset aux emplois (- 4 établissements et 663 emplois).
Dans la colonne de droite,le calcul globalen ligne n’a été retenu que par commodité.

Par ailleurs,si l’on fait abstraction des lignesnégatives pour ne retenir que les zonesdans
lesquelles on constate uneaccélération(somme desrésultats positifs), on obtientun résultat de217
implantations d’établissements avecsalariés et de 2 282 emplois salariéspour les implantations
attribuablesau dispositif.

La documentation Française : Bilan des zones franches urbaines et des zones de redynamisation urbaine : rapport au Parlement en application de la loi 

du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville présenté au nom du gouvernement / par Claude Bartolone,...



Nombre d’entreprisesemployantdessalariés implantées
en zones franchesurbaines en1996 et en 1997

(c’est-à-dire avant puisaprès lamise enplace dudispositif ZFU)
(32 sites)
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Nombre desalariésdu secteurprivé
implantés en zonesfranches urbaines en1996et en 1997

(c’est-à-direavantpuis après lamiseen placedu dispositif ZFU)
(38 sites)
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ANNEXE 4

Le coût du dispositif
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